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SALLES-ARBUISSONNAS EN BEAUJOLAIS  (Rhône) 
 

       CONSEIL  MUNICIPAL 
        REUNION du 3 MAI  2016 
 
Présents :   LONGEFAY Marie-Claude -  BOUCAUD Franck  - VAURAZ Christophe –-  MEY Karine - 
CHEVALIER Jean- Pierre - DESSEIGNE Alain -– KOOMEN  Chantal - GUILLARME Grégory  - 
MATHON Christophe - RUET Raymond – PELLETIER Franck - GUYOT Florence  
Excusé(s):    - CHEVILLON Yannick – LALLEMENT Annette   
Absent(s) :    
Démissions : DUBRESSON  Nathalie 

- Mme LALLEMENT  a donné procuration à Mme GUYOT – 
 
PARTIIPATION CITOYENNE : 
 Deux représentants de la gendarmerie ont présenté au conseil la démarche « Participation citoyenne ».  
Cette opération consiste à avoir des habitants du village qui acceptent de travailler avec la gendarmerie pour 
signaler tout véhicule, personne, faits suspects qui peuvent se trouver ou se dérouler sur la commune. Ce 
travail en commun est réalisé dans le but de diminuer les cambriolages et de dissuader les malfaiteurs. 
Ces personnes ne devront en aucun cas faire de la délation, intervenir sur un cambriolage. Elles doivent 
uniquement signaler ce qu’elles voient. Si des personnes sont intéressées, elles peuvent donner leur nom en 
mairie, qui fera suivre en gendarmerie. La gendarmerie restant maitre du choix de ces habitants. Les personnes 
retenues seront encadrées et formées par la gendarmerie. 
Plusieurs communes du département ont déjà adhérer à ce dispositif. 
Après avoir entendu cet exposé, le conseil décide, après vote (11 oui – 2 abstentions)  d’adhérer à cette 
démarche et d’autoriser le Maire à signer une convention de partenariat entre la commune et la gendarmerie. 
 
AGGLO « VILLEFRANCHE-BEAUJOLAIS » : 
 Mme le Maire donne le compte-rendu des nombreuses réunions bureau et conseil communautaire 
(départ St Georges, cohésion sociale, petite enfance, culture, tourisme, affaires économiques, syndicat collège 
de Limas,  environnement, réseau de transport Libellule). 
Au niveau de la voirie, il avait été demandé par la commune un montant de travaux, pour 2016, de 41 472 € 
HT. La somme allouée par l’agglo, n’est que de 22 248 € HT. Certains travaux seront donc supprimés (Route de 
la folie et Chemin du Cellier).  
Les travaux restant seront effectués sur les voies communales suivantes : Rue de la Voisinée – Intersection Rue 
de la Voisinée et Route du Zacharie – Chemin des Aubépines – Route du Zacharie –Route du Crêt de Bussy –
Allée des Ecoles – 
 
APPELATION DES RUES : 
 Délibération pour création d’un nom de rue « Rue du Gamay » sur le secteur d’Arbuissonnas. Nouvelle 
commande de panneaux pour un coût  de 704,92 € TTC. 
 
SALLE DU BREUIL : 
 Délibération pour application d’une demande d’arrhes (30 % du montant de la location) à la date de 
réservation, afin d’éviter des annulations de réservation. 
 
AMENAGEMENT FOND DE SALLES : 

a) City Stade : 
Délibération pour dépôt de permis de construire. La commission va se réunir, à nouveau, avec  

l’architecte, Mr PERRIN pour affiner ce projet (dimension exacte du terrain, prévision des travaux, lancement 
appel d’offres). 

b) Gare : 
Mr GUILLARME donne le compte rendu du rendez-vous que la commune a eu avec l’architecte  

des ABF, Mme DELOMIER-ROLLIN (à Lyon, le 19 avril dernier) et nos deux architectes, Mr PERRIN et Mme 
DUGEAI-PEYRAUD. Les ABF vont étudier les dossiers. 
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Mr GUILLARME fait part également du projet établi par Mme DUGEAI-PEYRAUD concernant l’agrandissement du 
bâtiment de la gare. Ce projet ne correspond pas au souhait du conseil et est assez cher. La commission 
reprendra contact avec cet architecte pour trouver une autre solution moins onéreuse.  
 
AGRANDISSEMENT CIMETIERE SALLES : 
 Suite au refus des ABF pour le projet proposé, un nouveau projet a été proposé aux ABF lors de la 
réunion du 19 avril. Franck BOUCAUD se charge de ce dossier. Des cavurnes seraient installées dans un espace 
le plus naturel possible. 
 
LOGEMENTS COMMUNAUX : 

a) 1er étage « Rue de la Voûte » : 
Révision du loyer à compter du 15 mai 2016, 439,56 €/mois 

b) 2ème étage « Rue de LA Voûte » : 
Révision  du loyer à compter du 1er mai 2016 : 470,87 €/mois 

c) Location au dessus de l’école : 
Logement libre à compter de mi-juillet au prix de 620 € (96m²  - 3 pièces + 1 cuisine +  

comble). Candidature à déposer en mairie. 
 
FETE DE LA MUSIQUE : 
 Elle se déroulera le samedi 18 juin (fin d’après-midi), au Chapitre. Plusieurs personnes ou groupes ont 
répondu positivement à l’annonce passée par la commission culture. Il y aura une quinzaine de participants 
(musique, chant, danse, etc…). Manifestation gratuite et ouverte à tous.  
 
ECOLE : 

a) TAP : 
Karine MEY recrute de nouveaux intervenants pour la rentrée prochaine (3 intervenants  

actuels ne continueront pas). 
b) USEP (2015-2016) : 

Délibération pour subvention en faveur du Sou des Ecoles pour participation à l’adhésion à  
l’USEP. Cette adhésion permet aux enfants de l’école de participer à des épreuves sportives inter-écoles. 
Montant de la subvention 369,50 € correspondant à 30 % du montant de l’adhésion (un tiers commune, un 
tiers Sou des Ecoles et un tiers parents). 
 
REMISE DU PRIX DES COMMUNES DU PATRIMOINE : 
 Cette manifestation co-organisée par la Fondation du Patrimoine et la commune,  ouverte à tous les 
habitants, se déroulera le vendredi 17 juin à 18h30. Ce prix est remis à une seule commune du 
Département et verra la pose d’une plaque vers les pavillons. D’autre part, une convention sera signée entre la 
Fondation du Patrimoine et l’Association des Maires du Rhône. Les frais de réception seront divisés entre la 
commune et la Fondation du Patrimoine. Tous les habitants de la commune sont invités. 
 
EGLISE D’ARBUISSONNAS : 
 Mr GUYONNET, architecte, prépare le dossier de consultation pour les travaux concernant la dernière 
tranche (réfection des joints de pierre des faces Ouest et Sud). 
 
CONTRAT PLURIANNUEL DEPARTEMENT : 
 Mme le Maire fait part au conseil que les plans pluriannuels actuellement en cours se poursuivent 
jusqu’à leur fin. Leur renouvellement sera impossible.  
La formule mise en place sera la suivante : Un projet d’investissement par an et par commune pourra être aidé, 
à condition que le dossier soit déposé en mai de chaque année. La subvention sera versée au début des 
travaux. Les dossiers devront être adressés directement à nos conseillers départementaux. 
Pour la commune, notre plan pluriannuel se terminera sur la fin d’année 2017. Réfléchir aux futurs projets  
(toilettes publiques, parking centre bourg, etc..) et au projet à retenir qui devra être déposé début 2018. 
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RECLAMATIONS : 
 Lecture du courrier d’un habitant du Fond de Salles parlant d’un projet trop ambitieux  pour 
l’aménagement de l’aire du Fond de Salles. 
 Lecture du courrier d’une habitante de la rue du 8 mai, se plaignant du nettoyage de la chaussée, trop 
près du mur de sa propriété. 
 
DIVERS : 
 Club Anciens : Durant les travaux de la salle des fêtes de BLACE, le club des anciens de cette commune 
utilisera la salle du Breuil, le 2ème et 4ème jeudi du mois. Le 1er et 3ème jeudi du mois étant réservé aux membres 
du Club de SALLES. Il est à noter que de nombreuses personnes de SALLES-ARBUISSONNAS participent 
également aux activités de BLACE et vice-versa. 
 Paroisse : A l’occasion de sa venue dans le Beaujolais, le cardinal BARBARIN visitera notre village, le 
jeudi 19 mai à 9h 
 Bataille de Verdun : Pour marquer le 100ème anniversaire, défilé le dimanche 29 mai à 10h30  
 Fêtes des mères :   Cérémonie le dimanche 29 mai à 11h00. Toute la population est invitée avec remise 
d’une rose à toutes les mamans présentes. 
 Fleurs : Thierry a commencé le fleurissement dans les bacs d’entrée de village. La totalité du 
fleurissement sera effectué mi-mai. 
 Musée « Le Prieuré » : Nuit des musées, le samedi 21 mai, jusqu’à 21 heures. Dégustation et signature 
du livre de Damien CORBAN.  
 
 
  

PROCHAINES  REUNIONS :   Mardi 7 juin 2016 à 19h00 
       Mardi 5 juillet 2016 à 19h00 
 
         


